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Texte de la question

M. Hervé Mariton attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les taux d'intérêt
légaux appliqués au paiement des droits de succession fractionnés. Les héritiers qui sont soumis aux droits de
succession peuvent bénéficier d'un paiement fractionné des droits s'ils en font la demande à l'administration fiscale, en
justifiant du caractère non liquide d'au moins la moitié de la succession, et ce notamment s'ils ont hérité d'un bien
immobilier, dont ils ne peuvent pas se dessaisir tout de suite, en particulier lorsque le bien est indivis. Dans ces
circonstances, l'administration peut accorder ce paiement fractionné, sur une période de cinq ans, délai qui peut être
porté à dix ans, pourvu qu'ils s'acquittent d'au moins 5 % de leur dette tous les semestres. Le taux d'intérêt appliqué
pour ces paiements fractionnés est le taux légal à la date de la déclaration de succession, celle-ci devant se faire dans
les six mois suivant le décès. Cependant, ce système est rigide et déconnecté des conditions de marché, et de
nombreux héritiers font face à des difficultés financières parfois conséquentes liées au paiement de leurs échéanciers.
Depuis la crise de 2008, la vente des biens dont ils ont hérité, notamment quand il s'agit de biens immobiliers, est
rendue très difficile à cause des difficultés rencontrées par le secteur. Par ailleurs, dans le même temps, les taux
d'intérêts légaux sont passés de 3,99 % en 2008 à 3,79 % en 2009, puis 0,65 % en 2010 et enfin 0,38 % en 2011. Il
souhaiterait, par conséquent, savoir quelles sont les conditions d'établissement de nouveaux échéanciers par
l'administration fiscale, lorsque le contribuable souhaite régler une partie de ses droits de succession par anticipation, et
ce alors même que les banques sont tenues par le code de la consommation d'établir un nouveau plan d'amortissement
adapté en durée ou en nombre, lorsqu'un consommateur rembourse par anticipation un crédit à la consommation ou
immobilier. À cet égard, il désirerait savoir s'il existe un dispositif similaire en matière fiscale, permettant d'obtenir un
nouvel échéancier, dont la durée, ou le montant des échéances serait adapté, en tenant compte du taux d'intérêt légal
en vigueur lors de l'établissement de celui-ci.


